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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
1 novembre 2023 

À 20h 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire de la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana 
tenue à la salle communautaire. 

  
 SONT PRÉSENTS : 

 
Monsieur le conseiller, Miguel Roy, siège #1 
Monsieur le conseiller, Éric Arseneault, siège #3 
Madame la conseillère, Lucie Crépeault, siège #4 
Monsieur le conseiller, Guillaume Bergeron, siège #5 
Monsieur le conseiller, Sébastien Morand, siège #6  
 
ABSENT : 
 
Monsieur le Maire, Martin Roch. 

 
Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire suppléant Simon Roy. 

 
Est également présente, Mme Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière. 

 

ORDRE DU JOUR  

1 ADMINISTRATION 

1.1 Ouverture de la séance et présences  
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 octobre 2023 
1.4 Présentation des états financiers 2022 
1.5 Rapport du maire et des faits saillants 2022-2023 
1.6 Dépôt du rapport de Tourisme Abitibi-Témiscamingue et les recommandations 
1.7 Entente sentier municipal chemin Morin 
1.8 Horaire du bureau municipal pour la période des Fêtes 
1.9 Programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec 
1.10 Engagement de Mme Réna Michaud – Opérateur-journalier 
1.11 Demande de licence de bingo récréatif 
1.12 Entente électricité Fabrique St-Mathieu-d’Harricana 
1.13 CHAT – GPT – Générateur de texte 
1.14 Autorisation concernant le nombre d’animaux 
1.15 Modification pour Programme d’aide à la voirie locale – volet particuliers 

d’amélioration – Circonscription d’Abitibi-Ouest : Dossier RCX88648-88050 (8)-
2023511-001 

1.16 Programme d’aide à la voirie locale – volet particuliers d’amélioration – 
enveloppe pour des projets d’envergure ou supramunicipaux: Dossier 
00032215-1-88050 (8)-2022511-008 

1.17 Programme d’aide à la voirie locale – volet particuliers d’amélioration – 
Circonscription d’Abitibi-Ouest : Dossier LXX48393-88050 (8)-2023511-001 

1.18 Programme d’aide à la voirie locale – volet particuliers d’amélioration – 
Circonscription d’Abitibi-Ouest : Dossier RCX88648-88050 (8)-2023511-001 

2 CORRESPONDANCES 

2.1 Adoption du bordereau de correspondance informative  

2.2 Communiqué Jean Boulet devient ministre de la Région 

3 FINANCES 

3.1 Adoption des comptes à payer 
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4 PROJET DE L’AGENTE DE DÉVELOPPEMENT  

5 URBANISME & LÉGISLATIF  

 

6     FORÊT  

6.1 Adjudication contrat de coupe de bois 

 

7 VARIA  

7.1 Séance de mercredi 6 décembre 2023 

8 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

9    LEVÉE DE LA SÉANCE  

 

 1. ADMNISTRATION  

1.1  Ouverture de la séance et présences  

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Miguel Roy   
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
QUE la séance soit ouverte à 20 h 01 
 

Adoptée 
 

1.2 Adoption de l’ordre du jour  

 
  IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Miguel Roy 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
D’ADOPTER ET D’APPROUVER l’ordre du jour du 1er novembre 2023 tel que 
présenté en laissant l’item « varia » ouvert. 

 
Adoptée 

 
1.3  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 octobre 2023 

   
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère, Mme Lucie Crépeault  

 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 octobre 2023 tel que 
rédigé.  

 
Adoptée 

 

1.4  Présentation des États financiers 2022  

CONSIDÉRANT QUE les états financiers de la Municipalité pour l’année 2022, 
préalablement présentés aux élus par la firme Daniel Tétreault, CPA Inc. qui a 
procédé à la vérification externe. 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller M. Éric Arseneault 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

 
 

2023-11-192 

2023-11-190 

2023-11-191 

2023-11-193 
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QUE la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana adopte les états financiers annuels 
pour 2022 tels que présentés et déposés.  
 
QUE la Municipalité autorise la directrice générale et greffière-trésorière à les 
attester et transmette l’information demandée auprès du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation.  
 

Adoptée 
 

Le Maire suppléant, Simon Roy permet la période de questions. Le résumé de la 
discussion se retrouve au point 8 du présent procès-verbal. 

 

1.5  Rapport du Maire sur les faits saillants 2022-2023 

 
CONSIDÉRANT QU’en conformité avec l’article 176.2.2 du Code municipal du 
Québec, le maire doit présenter les faits saillants du rapport financier et du rapport 
du vérificateur externe;  
 
CONSIDÉRANT QUE ce rapport doit être diffusé sur le territoire de la Municipalité 
conformément aux modalités déterminées par le conseil municipal ;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller M. Sébastien Morand     
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
QUE le rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier et du rapport du 
vérificateur externe pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2022 soit 
diffusé et publié sur le site Internet de la Municipalité. 

 
 Adoptée 

 

1.6  Dépôt du rapport de Tourisme Abitibi-Témiscamingue et les 

recommandations 

Mme Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière, dépose le rapport de 
Tourisme Abitibi-Témiscamingue ainsi que le cahier des recommandations du 
SMED (Système de mesures pour l'excellence des destinations) Abitibi Amos-
Harricana. 

 

1.7  Entente sentier municipal chemin Morin  

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Mme Lucie Crépeault  
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’AUTORISER madame Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière à 
signer, avec monsieur Jean-Christophe Couture, propriétaire du terrain, une entente 
de droit de passage pour l’accès des citoyens au sentier municipal situé au chemin 
Morin, et ce pour la saison 2024.  
 

Adoptée 
 

1.8  Horaire du bureau municipal pour la période des fêtes  

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Sébastien Morand 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
QUE le bureau municipal ainsi que le comptoir de Postes Canada soient fermés du 
22 décembre 2023 au 7 janvier 2024 pour la période des fêtes.  

 
 

Adoptée 
 

1.9 Programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec 

 2023-11-197 

2023-11-196 

2023-11-194 

2023-11-195 
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CONSIDÉRANT QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour 
les années 2019 à 2024;  
CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 
Il est résolu que :  
 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Éric Arseneault 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
QUE la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à 
elle;  
 
QUE la municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes 
ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-
ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements 
réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la 
TECQ 2019-2024;  

 
QUE la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux n° 3 ci-jointe 
et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation;  
 
QUE la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui 
est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme;  
 
QUE la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvés par la présente résolution.  

 
QUE la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 
travaux n° 3 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les 
prévisions de coûts des travaux admissibles. 

 

Adoptée 
 

1.10 Embauche (travaux publics) 

 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Mme Lucie Crépeault 
 ET UNANIMEMENT 
 
DE faire l’embauche de Mme Réna Michaud à titre d’opératrice de machinerie lourde 
et journalière en date du 6 novembre 2023. 

 
 

Adoptée 
 
1.11 Demande de licence de bingo récréative 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Guillaume Bergeron 

 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

De désigner Madame Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière 
comme personne-ressource pour les bingos auprès de la Régie des alcools, des 
courses et des jeux pour la demande de licence de bingo récréative. 

 

2023-11-199 

2023-11-198 
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Adoptée 
 
1.12 Entente électricité avec la Fabrique de St-Mathieu-d’Harricana 

 
  Le point est remis à une séance ultérieure. 

 
 
1.13 CHAT – GPT – Générateur de texte 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  le conseiller M. Guillaume Bergeron 

 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

D’AUTORISER Mme Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière de 
faire l’essai d’un générateur de texte en version professionnelle pour la somme de 
25$/par mois (annulable en tout temps) afin d’aider Mme Boire dans l’exercice de 
ses fonctions, mais également atténuer les effets des postes vacants de la 
municipalité. 
  

Adoptée 
 

1.14 Autorisation concernant le nombre d’animaux autorisé 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande a été faite par une citoyenne concernant une 
autorisation pour avoir 2 chats de plus que celle prescrite à l’article 8.1 du 
règlement 260 – concernant les animaux; 

 

CONSIDÉRANT QUE des plaintes ont été déposées au bureau municipal 
concernant des nuisances provoquées par ses animaux (Règlement 260 
concernant les animaux, article 20.1); 

 

 EN CONSÉQUENCE, 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  le conseiller M. Guillaume Bergeron 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
QUE le conseil refuse la demande 

 
QUE cette décision vise à prévenir la création de précédents compromettant 
l’application équitable du règlement 260, article 8.1 concernant le nombre de chats 
et de chiens par unité d’occupation tout en tenant compte des préoccupations 
exprimées par d’autres résidents 

 
Adoptée 

 
 

1.15 Modification pour le Programme d’aide à la voirie locale – volet projet 
particulier d’amélioration – Circonscription électorale d’Abitibi-Ouest : 
Dossier RCX88648-88050 (8) 2023511-001 

 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier la résolution #2023-03-64; 
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts associés au reprofilage de fossés ont dépassé les 
estimations initiales; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Éric Arseneault    
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
DE demander une modification afin de remplacer les travaux pour des travaux 
d’amélioration sur les chemins de la Côte, de la Pointe et de l’Église pour du 
reprofilage de fossés pour le chemin du Lac La Motte. 

 
Adoptée 

2023-11-200 

2023-11-201 

2023-11-202 
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1.16 Programme d’aide à la voirie locale – volet particuliers d’amélioration – 
enveloppe   des projets d’envergure ou supramunicipaux: Dossier 
00032215-1-88050 (8)-2022511-008 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana a pris connaissance 
des modalités d'application du volet Projets Particuliers d'Amélioration (PPA) du 
Programme d'Aide à la Voirie locale (PAV);  
 
CONSIDÉRANT QUE les formulaires de reddition de comptes V-0321 ont été dûment 
remplis;  
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 
Programme d’aide à la voirie locale – volet particulier d’amélioration – enveloppe des 
projets d’envergure ou supramunicipaux; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Miguel Roy    
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 
QUE le conseil de la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana approuve les dépenses 
d'un montant de 15 000$, taxes incluses relatives aux travaux d'amélioration réalisés 
et frais inhérents admissibles mentionnés sur les formulaires V-0321, conformément 
aux exigences du ministère des Transports du Québec. 
 

Adoptée 

 
1.16 Programme d’aide à la voirie locale – volet particuliers d’amélioration – 

Circonscription d’Abitibi-Ouest : Dossier LXX48393-88050 (8)-2023511-001 

 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana a pris connaissance 
des modalités d'application du volet Projets Particuliers d'Amélioration (PPA) du 
Programme d'Aide à la Voirie locale (PAV);  

 
CONSIDÉRANT QUE les formulaires de reddition de comptes V-0321 ont été dûment 
remplis;  

 
CONSIDÉRANT QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 
Programme d’aide à la voirie locale – volet particulier d’amélioration – Circonscription 
d’Abitibi-Ouest; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Mme Lucie Crépeault   
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 
QUE le conseil de la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana approuve les dépenses 
d'un montant de 93 293.24$, taxes incluses relatives aux travaux d'amélioration 
réalisés et frais inhérents admissibles mentionnés sur les formulaires V-0321, 
conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec. 
 

Adoptée 
 

1.18  Programme d’aide à la voirie locale – volet particuliers d’amélioration – 
Circonscription d’Abitibi-Ouest : Dossier RCX88648-88050 (8)-2023511-001 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana a pris connaissance 
des modalités d'application du volet Projets Particuliers d'Amélioration (PPA) du 
Programme d'Aide à la Voirie locale (PAV);  

 
CONSIDÉRANT QUE les formulaires de reddition de comptes V-0321 ont été dûment 
remplis;  

2023-11-203 

2023-11-204 

2023-11-205 
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CONSIDÉRANT QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 
Programme d’aide à la voirie locale – volet particulier d’amélioration – Circonscription 
d’Abitibi-Ouest; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Miguel Roy    
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 
Que le conseil de la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana approuve les dépenses 
d'un montant de 93 293.24$, taxes incluses relatives aux travaux d'amélioration 
réalisés et frais inhérents admissibles mentionnés sur les formulaires V-0321, 
conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec. 

 
Adoptée 

 

2. CORRESPONDANCES 

 

2.1 Adoption du bordereau de correspondance informative  

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Sébastien Morand    
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le bordereau de correspondance informative tel que présenté. 

 
 

Adoptée 
   

2.2 Communiqué Jean Boulet devient ministre de la Région 

 
Le conseil prend acte du communiqué annonçant que Jean Boulet devient ministre 
de la Région. 

3. FINANCES 

 
3.1 Approbation des comptes payés et à payer  

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Éric Arseneault 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
D’ADOPTER et DE PAYER la liste des chèques suivante, pour un total de  
86 546,47$ 

 
No. de chèque Fournisseurs Montant 

C0009232 POSTES CANADA 92,63$ 

C0009233 MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC 340,44$ 

C0009234 9428-7521 QUEBEC INC 333,42$ 

C0009235 AIM MINESOURCE 2 197,02$ 

C0009236 
ATELIER MÉCANIQUE HARRICANA 
CARQUEST 45,95$ 

C0009237 BETON FORTIN INC. 12 978,94$ 

C0009238 BMR BERGERON & FILLES INC. 12,42$ 

C0009239 BOUTIQUE DU BUREAU GYVA 250,17$ 

C0009240 CANADIAN TIRE 136,82$ 

C0009241 COMITÉ DE SOUTIEN À LA PÉDIATRIE 100$ 

C0009242 DROLET EQUIPEMENTS 3 345,93$ 

C0009243 ENTANDEM 35,99$ 

C0009244 ENVIROBI 2 279,96$ 

C0009245 GESTION DANNY LEMAY ENR. 1 991,95$ 

C0009246 FRAIS DE DÉPLACEMENT 615,98$ 

C0009247 H2LAB INC. 224,2$ 

2023-11-207 

2023-11-206 
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C0009248 JEAN-MARIE GAGNON 235,5$ 

C0009249 MATÉRIAUX 3+2 LTÉE (LES) 631,20$ 

C0009250 MICROAGE ABITIBI-TEMISCAMINGUE 1 347,30$ 

C0009251 MILLAIRE & GODBOUT INC. 354,61$ 

C0009252 MUNICIPALITÉ DE ST-MARC-DE-FIGUERY 1 222,394 

C0009253 FORFAIT CELLULAIRE 60,31$ 

C0009254 PIECES JGR AMOS INC. (LES) 263,29$ 

C0009255 SANIMOS INC. 6 947$ 

C0009256 FRAIS DE DÉPLACEMENT 47,54$ 

C0009257 SMS EQUIPEMENT INC. 1 855,21$ 

C0009258 SYLVICULTURE LAVÉRENDRYE INC. 4 128,75$ 

C0009259 TRACTION AMOS (117) 1 683,76$ 

C0009260 TRANSPORT KASINA INC 517,39$ 

C0009261 Trionex Inc 88,25$ 

C0009262 VILLE D'AMOS 6 095,64$ 

C0009263 ZIP LIGNES 106,97$ 

      

  
  
COMPTES PAYÉS PAR ACCÈS D  

L2300077 SUNCOR ENERGY INC. 463,69$ 

L2300078 FABRIQUE DE LA PAROISSE DE ST-MATHIEU 1 000$ 

L2300079 MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC 7 978,07$ 

L2300080 RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA 2 899,37$ 

L2300081 DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 917,98$ 

L2300082 ENERGIR 27,28$ 

L2300083 HYDRO-QUÉBEC 146,69$ 

L2300084 SUNCOR ENERGY INC. 540,56$ 

L2300085 VISA DESJARDINS 446,08$ 

      

  Salaire du mois d'octobre 2023 21 559,82$ 

      

  Total des comptes à payer octobre 2023 86 546,47$ 

 
 
 

Je, soussignée Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière, certifie par la présente qu'il y a des 
crédits suffisants pour les dépenses autorisées dans la résolution n° 2023-11-207. 

 
_____________________________________________ 
Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière 
 
 

Adoptée 
 

4. PROJET DE L’AGENTE DE DÉVELOPPEMENT  

 

 

5. URBANISME & LÉGISLATIF  

 

 

6. FORÊT  

 

6.1 Adjudication contrat coupe de bois 

 

Considérant qu’un appel d’offres pour la coupe de bois des lots intramunicipaux a 

été envoyé à trois soumissionnaires; 

 

Considérant qu’une seule réponse a été reçue; 

 

 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller M. Éric Arseneault 

 

2023-11-208 
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ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

D’OCTROYER de coupe de bois à l’entreprise Opérations Forestières R. Ménard 

Inc. Au montant de 81 064,50$ plus les taxes applicables. 

 

Adoptée 

 

7 VARIA 

7.1 Changement de date pour la séance régulière de décembre 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le 
conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses 
séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de 
chacune; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y lieu de modifier la séance régulière prévue le 6 décembre 
2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller M. Guillaume Bergeron 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

DE modifier la séance régulière du 6 décembre 2023 prévue au calendrier des 

séances du conseil pour le mercredi 13 décembre 2023. 

 

Adoptée 

 

8 PÉRIODE DE QUESTIONS  

 

Des questions sont posées concernant le ponceau au Lac des Hauteurs et 

l’insatisfaction face au problème. 

 

9 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

  Les sujets à l’ordre du jour étant épuisés. 
 
  IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Lucie Crépeault   
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
  

QUE la séance soit levée à 20h59. 
 
  

_____________________________________         _____________________________________ 
Martin Roch,      Nathalie Boire 
Maire       Directrice et greffière-trésorière 
 
 
Attestation : Conformément à l’article 142 du Code municipal, je, Martin Roch, maire, atteste que la signature 
du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142(2) du Code municipal. 

2023-11-210 

2023-11-209 
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